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Communiqué de presse

Prix d'encouragement L'ALOUETTE D'OR,
mise au concours 2000

100000 francs pour des projets écologiques

Pour la deuxième fois, la Fondation MUT, qui s'occupe de soutenir et favoriser

une agriculture respectueuse des exigences des humains (Menschen), de
l'environnement (Umwelt) et des animaux (Tiere), invite à participer à son
concours pour l'attribution du prix L'ALOUETTE D'OR.

Le montant du prix de l'édition 1999 avait déjà considérablement augmenté
grâce à la générosité de plusieurs donateurs; ainsi, la dotation du prix, qui au
début était de 65 000 francs, fut successivement portée à 90000 francs. Lors de
la manifestation pour la remise des prix qui eut lieu le 20 février 2000 dans
la Station fédérale de recherches en agroécologie et agriculture de Zurich-
Reckenholz, ce montant fut remis aux vainqueurs. Pour ce qui concerne l'édition

2000, le montant total des prix qui sera décerné pour des vraies et propres
améliorations innovatrices dans le domaine de l'agriculture écologique a déjà
dépassé les 1n9000 francs.

L'ALOU1- E D'OR vise à rassembler des idées et des projets contenant des

concepts tout à fait innovateurs. La faisabilité du projet, en particulier sur le
plan économique, et sa divulgation rapide doivent soit être prouvées, soit
justifiées de façon plausible. L'innovation doit déboucher sur une amélioration
écologique et peut concerner n'importe quel aspect de la production agricole
(comptabilité, organisation des méthodes de production, choix de l'assortiment
des plantes ou au bétail, installations techniques ou marketing, et d'autres
encore).

Pourront être nominées des exploitations agricoles suisses de tous types et de
toutes orientations de production (conventionnelle, PI, Bio...). Les projets déposés

par des écoles, services-conseils, bureaux d'études, sous-traitants ou
particuliers sans exploitation agricole doivent se référer à une exploitation paysanne
déterminée à laquelle, le cas échéant, sera octroyé le prix remporté. Ces montants

s'entendent explicitement comme aides à l'investissement liées au projet.
Pour L'ALOUETTE D'OR, le caractère compétitif du concours est moins

important que la possibilité de rassembler une gamme d'idées innovatives, de
les soutenir et de favoriser leur réalisation. Les coordinateurs et les membres
du conseil scientifique du prix d'encouragement s'occupent aussi des projets
non gagnants. Pour cela, pendant toute la durée de la mise au concours jusqu'au
30 septembre, la prise cfe contact de la part des concurrents(tes) ou des
personnes intéressées est plus que souhaitée. Les participants au concours pourront

compter sur le soutien et les conseils des organisateurs.
Les prix seront remis dans le cadre d'une manifestation publique prévue pour

le mois de février 2001. Pour tout complément d'information et pour les
documents d'inscription prière de s'adresser à MUT-Stiftung, Förderpreis DIE
GOLDENE LERCHE, Schiachthofstrasse 1, 8406 Winterthour, tél. 052 209 09 50, fax
052 209 09 91, E-mail btwag@dial.eunet.ch
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